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	ATTESTATION D’ACHATS EN FRANCHISE
(Modèle, à établir sur papier à en-tête de l’entreprise) 



Je, soussigné (Nom, Prénom, qualité[footnoteRef:1]), agissant en qualité de représentant dument habilité de l’entreprise (désignation complète de l’entreprise, n° Ridet) soumise à l’impôt prévu par l’article 3 du code des impôts de Nouvelle-Calédonie,  [1:  Le soussigné doit avoir la qualité pour engager l’entreprise.] 

· achète les biens ou services suivants :
· désignation des biens ou services
· 
· auprès de l’entreprise (désignation complète du fournisseur établi en Nouvelle-Calédonie, n°Ridet)
· pour un montant hors taxe générale sur la consommation de xx CFP
Je certifie que les biens et services mentionnés ci-dessus sont acquis pour les besoins des livraisons de minerais ou de métaux bruts résultant de la transformation de minerais en conformité avec les dispositions de l’article Lp 506-2 du code des impôts de Nouvelle-Calédonie. 
L’achat des biens et services mentionnés ci-dessus peut faire l’objet d’une facturation en franchise de taxe et l’entreprise (désignation complète du fournisseur établi en Nouvelle-Calédonie, n°Ridet) est par conséquent tenue de faire figurer sur la facture correspondante la mention prévue à l’article Lp 514-5 du code des impôts : « Opération réalisée en franchise de taxe conformément à l’article Lp.506-2 du code des impôts »
Si les biens ou services mentionnés sur la présente attestation ne recevaient pas la destination ayant justifié la franchise de taxe générale sur la consommation, l’entreprise (désignation complète de l’entreprise acheteuse des biens ou preneuses des services) s’engage à acquitter la taxe générale sur la consommation dont le fournisseur ou le prestataire a été dispensé à tort.
							Fait à, 			le, 
							(Signature manuscrite)



